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PLANIFICATION DES PROGRAMMES 

Et ds-·Up.is d 7 Amérique : -projet de résolution r~vis ~ 

L'Assemblée générale, 

Confirmant l'appui qu'elle continue de porter à la mise en place de 
systèmes d'évaluation et de services d'évaluation dans chaque organisme, 

Soulignant l'appui qu'elle porte aux rapports du Corps commun d'inspection 
sur l'évaluation dans le système des Nations Unies 1/, 

Encourageant tous les organismes à coopérer avec le Corps commun d'inspection 
dans la mise en place de leur capacité d'évaluation, afin de faire de l'évaluation 
une partie intégrante du processus de programmation et de développement des 
organismes, 

1. Prie le Secrétaire général de renforcer les systèmes d'évaluation et 
les servic~'évaluation de l'Organisation des Nations Unies en : 

- précisant les responsabilités et les tâches des services d'évaluation 
de l'Organisation des Nations Unies; 

~préparant, pour l'Assemblée générale, des plans d'évaluation précis 
liés au processus de planification à moyen~rme et au cycle budgétaire; 

- formulant des directives pour la planification et la formulation de 
programmes et de projets en vue d'améliorer J.eur capacité à être ~valués; 

1/ A/36/181 et A/36/182. 
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- formulant et publiant des normes fondamentales pour l'exécution, le 
contenu et le deroulement du processus d'évaluation et en veillant à 
ce que la qualité des produits de 1 'évaluation soit soumise à ùn contrôle' 
constant; '{9 li 51 BU V!U 

-prenant des mesures appropriées pour~veiller à ce que les conclusions de 
1 1 évaluation soient utilisées rapl-d.'~mèùt' etl'systématiquement dans le 
processus de prise de décisions en matière de gestion et. qu'il soit donné 
suite aux conclusidhs et re~~datiohs"de,i~~laluation; ·····" _......,~ ,Y;U 

2. ~le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-septième session, surrapplication du paragraphe précédent. 




